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Un 5ième lieu de culte à Saint-Léon-de-Standon 
 
 

 
Carte extraite d’un document présentant l’héritage anglican dans les cantons au sud de Québec. Photo prise par l’auteur 
Paul St-Arnaud le 22 septembre 2014. 

 
Lors d’une visite au musée de Saint-Léon-de-Standon, on m’a présenté un document 
concernant l’héritage anglican dans les cantons situés au sud de la ville de Québec. Cette 
brochure confirmait le fait qu’un 5e lieu de culte avait existé sur le territoire de Saint-Léon 
bien avant que les catholiques construisent leur première chapelle dans le rang Saint-Jean 
baptiste en 1858. L’église St.Francis devenait donc le premier des cinq lieux de culte qui 
furent construits au fil des ans sur le territoire actuel de Saint-Léon. 
 
Voici ce qu’on lit sur la carte de ce document au numéro 3 : Construite en 1838, 
consacrée en 1844 et rasée par le feu en 1909, l’église St.Francis de Saint-Léon-de-
Standon ne fut jamais remplacée. 
 
Pour se familiariser avec ces lieux de réunions anglicans (meeting house) que les 
francophones traduisaient malhabilement par mitaines on peut se rendre à Saint-Malachie. 
À l’extérieur du village, du côté ouest de l’avenue Principale qui mène au ruisseau Hemison, 
on constate la présence d’une église anglicane de style néo-gothique et du côté est, juste en 
face, on découvre la maison du pasteur également de style néo-gothique. Le petit cimetière 



qui longe l’église est digne d’intérêt. En plus d’y trouver la sépulture de la famille 
Henderson dont le « manoir cantonal » est situé tout près le long de la route Henderson qui 
longe la rivière Etchemins, on peut constater une disposition des tombes bien différente de 
celle des cimetières catholiques. 
 
Voici ce qu’on lit sur la carte de la brochure au numéro 2 : La première église St-Paul’s à 
Saint-Malachie, élevée en 1839, a été remplacée en 1851 par le bâtiment actuel, qui a 
été consacré en 1876. 
 

 
St-Paul’s Chirch de St-Malachie, son cimetière et,  juste en face, la maison du pasteur. Photo prise par l’auteur le 14 mai 
2013. 


